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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-86364

Département(s) de publication : 85
 Annonce n° 25-86364

Section 1 - Identification de l'acheteur

CHD VENDEE Etablissement support du GHT Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Vendée

MME DROUET EMILIECorrespondant :  , Gestionnaire marchés publics
 Boulevard Stéphane Moreau  Adresse :  Les Oudairies , 85925 La Roche sur Yon cedex 9

Coordonnées :

 Téléphone : 0251446103
 Courriel : emilie.drouet@ght85.fr

 Adresse internet : https://www.chd-vendee.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/

Section 2 - Description du marché

Mission d'accompagnement au dimensionnement des besoins capacitaires d'avenir Objet du marché : 
des hôpitaux de Vendée

Section 3 - Caractéristiques du marché

Acheteurs publics concernés : le CHD Vendée (Etablissement support du Caractéristiques principales : 
GHT Vendée) agit pour ses propres besoins et pour le compte des établissements composant sa 
direction commune. Le marché est réalisé sous la forme d’une procédure adaptée en application de l’
article L2123-1 et R2123-1 du Code de la Commande Publique.

Le marché est composé d'un lot Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
unique. Nous ne souhaitons pas la présentation de prestations supplémentaires éventuelles. Vous 
devez donc répondre strictement au besoin décrit sans rien ajouter.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

Le marché prend effet à compter de sa date de notification et se termine avec l’achèvement de la 
mission, à savoir l’admission globale par l’acheteur public de l’ensemble des livrables prévus au 
marché. Le titulaire s’engage à respecter les délais fixés dans le planning contractuel. Le résultat des 
travaux devra être livré en janvier 2026.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86364
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86364
https://www.chd-vendee.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
les délais fixés
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les documents à produire sont ceux listés à la consultationCommentaire sur les justifications :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

01/09/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
8 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2025_ACH_GHT_004

Une fois déposés, les plis reconnus conformes ne pourront plus Renseignements complémentaires : 
être retirés. Les dossiers qui parviendraient après la date limite du dépôt ne seront pas analysés. Il 
vous appartient de prendre vos dispositions afin que votre dossier soit réceptionné dans les délais. Si 
vous transmettez plusieurs plis, seul est ouvert le dernier pli reçu dans le délai du jour et heure de la 
date limite de remise des plis..

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
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Coordonnées : 

 Poste :

Votre candidature et votre offre doivent être Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
entièrement rédigées en langue française et exprimées en EUROS. Le dépôt électronique des dossiers 
est obligatoire. Le dépôt électronique des plis s'effectue exclusivement sur le site (PLACE) : 
https://www.marches-publics.gouv.fr

Section 14 - Informations complémentaires

28/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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